
TABLEAU DES QUANTITES

COMMUNE DE : LA LONDE LES MAURES

NATURE DES DOCUMENTS

Base de calcul TOTAL

AFFICHES

15 15 x 2 30

Nombre d'électeurs :

9710 9710 x 1,05 10196

9710 9710 x 2,2 21362

ATTRIBUTION DES EMPLACEMENTS D'AFFICHAGE (Art R.28 du code électoral)

MAJ le 12/12/2022

QUANTITE MAXIMALE DE DOCUMENTS ELECTORAUX ADMIS A 
REMBOURSEMENT

Quantité maximale 
remboursée

Nombre 
d'emplacements

d'affichage :

a) Format maximum : 594X841 
mm

b) Format : 297X420 mm

CIRCULAIRE  : (1 feuillet)
        
Format  : 210X297 mm

BULLETINS DE VOTE :
FORMAT PAYSAGE
            
Format : 210X297 mm

      

Le tirage au sort déterminant le numéro du panneau d'affichage attribué à chaque candidat aura lieu à la Préfecture, 
salle Clemenceau, 2ème niveau, aile B,
 Le jeudi 22 décembre 2022 à 18h30.


